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2026. 080

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Date de la convocation : 27/05/2026

Membres en exercice ; 43 l Présents :36 l Votants : 40 | Abstentions : 0 | Contre : 0 l Pour:40

SÉANCE du 4juin 2026

L'an deux mille vingt-six, jeudi 4 juin à 20 heures, le conseil communautaire, régulièrement

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par ta loi, à Fay-sur-Lignon, sous la présidence de

Jean-Marc FARGIER.

Membres présents : Serge VILLARD, Aymeric ROUDIL, Jean-Jacques LASHERMES, Joël DEVIDAL, Rémi

LANGLOIS, Catherine BOYER, Hervé ROMIEU, Jean-Marc FARGIER, Jessy LECREUX, Raphaël BONNET,

Martène JOUVE, Stéphane SAGUETON, Thierry DEFAY, Emilie ARSAC, Aristide GNAMBODOE, Michel
ARCIS, Laure JOURDAN, Fabien CHABANNES, Christine GALLAND, Fabrice PRADIER, Philippe BRUN,

Jean Luc CHAMBON, Chantai GUENARD, GENTES Laurent, OllvierALLEMAND, Jean-Pierre SABATIER,

Manuela DA COSTA FERNANDES, Philippe DELABRE, André DEFAY, Michel ALLIBERT, Béatrice LYOTARD,

François JOLY, Emmanuel MASSON, Jean CHAMBON, Florence JULIEN , Serge FLECHET

Procuration de : Nicolas BOYER à Michel ALLIBERT, Isabelle ROCHE à Raphaël BONNET, Raymond Abrial

à Florence JULIEN, Jérôme ANDRE à Stéphane SAGUETON

Secrétaire de séance : Rémi LANGLOIS

OBJET: Prestation complémentaire-System D-Marque Montanha de Haute Loire

Le président expose que dans le cadre du déploiement de la marque Montanha, les élus ont

validé en février 2026 le plan de communication pour 2026.

Il convient aujourd'hui de signer une prestation complémentaire pour un montant de 38 445  

HT. Pour mémoire ['ensemble des dépenses concernant Avenir Montagnes ingénierie sont

prises en charge pour 1/3 par chaque EPCI partenaire (Sucs, Haut-Lignon, Mézenc Loire Meygal)

Après discussion et à l'unanimité le conseil communautaire autorise le président à signer ce

devis
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Le Président, Jean-Marc F
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Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme
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